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L’élan d’une énergie commune

Le Syndicat d’Energie des Alpes-de-
Haute-Provence (SDE 04) fédère les 198 
communes du Département. Il est riche 
de toute l’expérience des anciens syndicats 
d’électrification qu’il a réunis en 2014 et il est  animé 
d’une volonté forte de participer aux évolutions qui 
bouleversent actuellement le champ de l’électricité 
et de l’énergie, dans l’intérêt de nos territoires 
ruraux et de ses habitants. Sa mission première est 
de veiller à la bonne exécution du service public de 
distribution de l’électricité. Dans ce cadre le SDE 
assure le contrôle du concessionnaire ENEDIS et 
la maîtrise d’ouvrage des travaux d’électrification 
rurale. Il réalise à ce titre plusieurs millions d’euros 
par an de travaux publics sur le territoire.
Le Syndicat intervient également dans les 

domaines liés à la transition énergétique et 
assure le développement du réseau public 

départemental d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques.

SYNDICAT
D’ÉNERGIE

VOS CONTACTS

 04 92 32 32 32

www.sde04.fr

@SYNDICATDENERGIE04

Le SDE04 est administré par : 

Un comité syndical composé de 70 membres délégués.

Un bureau constitué d’un président et 15 vice-présidents. 

Chacun dispose d’une délégation territoriale. Depuis le 22 

septembre 2020 Robert Gay en est le Président.

SDE04 - SYNDICAT D'ENERGIE  
DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

contact@sde04.fr



LA CONCESSION
En sa qualité d’Autorité organisatrice de la distribution 

d’électricité (AODE), le SDE04 est l’organisateur du service 

public local de l’électricité dans les Alpes de Haute Provence.

Il est maître d’ouvrage des travaux en régime rural et 

assure le contrôle de la concession délivrée à ENEDIS.

Dans sa volonté d’œuvrer sur l’ensemble du territoire, 

le SDE a mis en place un programme urbain qui 

lui permet d’intervenir sur des opérations 

d’enfouissement en régime urbain.

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE
63 bornes accélérées

11 bornes rapides

52 communes équipées

10 Postes 10 Villes : 
• Démarches d’embellissement et de remise en peinture 

de 12 postes de transformation HTA-BTA situés sur la 

concession.

• Action d’insertion sociale de personnes en difficulté ou 

de sensibilisation de publics jeunes conjugués à des 

actions d’accompagnement à l’accès au numérique.

lutte contre la Précarité énergétique :
• Organisation d’événement lors de la Journée de lutte 

contre la précarité énergétique : HAPI

• Convention Fonds de Solidarité Logement signée avec le 

Département

• Convention de lutte contre la précarité énergétique 

signée avec EDF

L’ÉLECTRICITÉ

ACTEUR MAJEUR DE LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

ACCOMPAGNEMENT 
PHOTOVOLTAÏQUE
1 projet pilote

60 communes visitées

5 études de faisabilité en cours

DÉVELOPPEMENT DES EnR 
THERMIQUES
43 notes réalisées

9 études de faisabilité réalisées

8 installations financées

1 856 Mwh de production EnR

929 546 € de subvention

L’éLectrification, notre cœur de métier
2019 : renouvellement du contrat avec enedis et edf pour 30 ans

le patrimoine : 8 450 km concédés fin 2020
• 4 107 km de réseau HTA

• 4 343 km de réseau BT

• 17 postes sources

• 4 461 postes de transformation HTA-BT

• 139 192 points de livraison

ACTIONS
SOCIALES

* Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter le guide des aides 
financières

• D’ENFOUISSEMENT

• DE RENFORCEMENT

• D’EXTENSION

• DE SÉCURISATION

44,4 % 
d’enfouissement}

LE SDE04 RÉALISE DES TRAVAUX :

& FINANCEMENTS
PROGRAMMES 

*

Le principal financeur est le Fonds d’Amortissement 

des Charges d’Electrification (FACÉ). Financement 

des travaux d’électrification en zone rurale. Comprenant 

différents programmes (renforcement, extension, enfouissement et 

sécurisation).

Le concessionnaire ENEDIS  intervient dans le cadre de programmes 

spécifiques : Article 8 (Environnement), Fonds Sites.

Le SDE finance intégralement des opérations dites « hors 

programmes » ou « fonds propres »,  le financement du programme 

urbain  (à hauteur de 75%), le programme « Article 8 » à hauteur de 

60% et les 20% restant sur les programmes FACÉ. Le financement 

des travaux est assuré grâce à la perception du produit de la Taxe 

sur la Consommation Finale de l’Electricité (TCFE) provenant des 

communes rurales et la redevance versée par le concessionnaire.

Le Conseil départemental du 04 accorde des subventions dans le 

cadre des contrats départementaux de solidarité territoriale.


